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plus sacr&amp;s. S’ils violaient les lois, protectrices de la
soci6te, on ne voyalt en eux des coupables qu'aprös la
declaration d’autres citoyens, siegeant en jury. S’ils
meritaient de hautes r&amp;compenses, une humble nais-
sance ne leur en döfendait plus l’espoir. Tous les pri-
vilöges 6taient an6antis, ‚toutes les entraves bris6es,
grand pas vers la fin de toutes les miseres. Imparfaite
comme toute cuvre humaine, l’@uvre de V’Assemblee
nationale n’en reposait pas moins sur des principes qui
seront la pierre angulaire de toutes nos constitutions.
Les gouvernements restreindront ou Etendront plus ou
moins ]a liberte, mais ils maintiendront toujours la
vraie conquöete de 1789 : l’egalit6,

CHAPITRE V.

L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE (1* OCTOBRE 1791-
20 SEPTEMBRE 1799).

Assembl6e l6gislative (1°* octobre 1791). — Les 6migres ä Coblentz;
declaration de Pilnitz (27 aoüt 1791); guerre avec V’Autriche et
la Prusse (20 avril 1792). — Premiers dangers ; journge du 20
juin 1792. — Journege du 10 aoüt. — Invasion du territoire fran-
gais; massacres de septembre (2-5 sept.). — Les volontaires de
1792. — Bataille de Valmy (20 septembre).

Assemblee legislative (4° octobre 43794). — Des
changements aussi profonds que ceux qui venaient d’&amp;-
ire oper6s en deux ans par l’Assemblöe constituante,
ne S’accomplissent point dans une societ6 sans froisser
beaucoup d’interets, La noblesse Emigra, excitant contre
Ja France les puissances 6trangeres; le clerg&amp; &amp;migra
pour ainsi dire ä l’interieur, au fond des bois, et sou-
leva les habitants des campagnes; les rois de l’Europe


